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Règlement grand-ducal du 27 septembre 1989 sur la réglementation et la signalisation routières sur la RN 16
entre les points kilométriques 1,000 et 2,500.

Nous  JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 14  février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques telle qu´elle  a été

modifiée dans la suite;
Vu l´arrêté grand-ducal  du 23 novembre 1955 portant règlement  de la circulation sur toutes les  voies publiques tel qu´il  a

été modifié dans la suite;
Vu l´article 27 de la loi du 8 février 1961 portant organisation du Conseil d´Etat et considérant qu´il y a urgence;
Sur le rapport de Notre ministre des Travaux publics et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sur la route nationale 16 entre les points kilométriques 1,000 et 2,500, la vitesse de circulation est limitée à 75
km/heure en cas de pluie.

Cette prescription est indiquée par le signal C,14 portant le chiffre «75» complété par le panneau additionnel portant
l´inscription «en cas de pluie/bei Nässe».

Art. 2. Les infractions aux prescriptions du présent règlement  seront punies conformément à l´article 7 modifié de la loi
du 14 février 1955 précitée.

Art. 3. Notre ministre des Travaux publics est chargé de l´exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.
Le Ministre des Travaux Publics, Château de Berg, le 27 septembre 1989.

Robert  Goebbels Jean

Règlement grand-ducal du 12 octobre 1989 portant approbation du plan des parcelles sujettes à emprise et de
la liste des propriétaires de ces parcelles en vue de la réalisation de la pénétrante de Belvaux de la route
collectrice du Sud.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi modifiée du 16  août 1967 ayant pour objet la création d´une grande voirie de communication et d´un fonds des

routes, et notamment l´article 9 et les articles 20 et ss.;
Vu le plan  indiquant les parcelles sujettes à emprise et la liste des propriétaires à exproprier en vue de la construction de la

pénétrante de Belvaux de la route collectrice du Sud;
Notre Conseil d´Etat entendu;
Sur le rapport de Notre ministre des Travaux publics et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont approuvés le plan des parcelles sujettes à emprise et la liste des  propriétaires y annexée concernant la
construction de la pénétrante de Belvaux de la route collectrice du Sud.

Art. 2. La prise de possession immédiate des parcelles visées à l´article 1er est indispensable pour la réalisation des
travaux projetés.

Art. 3. En cas de besoin la  procédure d´expropriation faisant l´objet du titre III de la loi modifiée du 16 août 1967 ayant
pour objet la création d´une grande voirie de communication et d´un fonds des routes est appliquée.

Art. 4. Notre ministre des Travaux publics est chargé de l´exécution du présent règlement  qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre des Travaux Publics, Château de Berg, le 12 octobre 1989.
Robert Goebbels Jean

Règlement grand-ducal du 18 octobre 1989 organisant les modalités du référendum prévu par l´article 35 de la
loi communale du 13 décembre 1988.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu l´article 35 de la loi communale du 13 décembre 1988;

Vu la loi électorale du 31 juillet 1924 telle qu´elle a été modifiée;
Notre Conseil d´Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de l´Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Généralités

Le référendum est organisé soit à la suite d´une décision du conseil communal, soit sur la demande d´un certain nombre
d´électeurs conformément aux dispositions de l´article 35 de la loi communale du 13 décembre 1988.
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Art. 2. De l´organisation du référendum

1. Lorsque le conseil communal  décide d´organiser un référendum, il  formule en même temps une ou plusieurs questions
à  soumettre aux électeurs et fixe la date du référendum qui aura lieu au plus tôt après un délai de 30 jours.

2. Lorsque les électeurs désirent provoquer un référendum ils présentent une  demande afférente au conseil  communal.
Dans leur demande ils formulent une ou plusieurs  questions à soumettre aux électeurs. Chaque électeur qui appuie la
demande  d´organiser un référendum  doit y indiquer de sa main et lisiblement ses nom, prénom, date de naissance et
adresse exacte  et apposer sa signature  derrière les indications  relatant son identité.
Chaque  électeur ne peut signer qu´une seule fois la même  demande de référendum. Une signature au nom d´un tiers
est interdite.

3. Toute question  soumise au référendum doit être formulée de manière que l´électeur ne soit pas influencé et qu´il
puisse  y répondre par oui ou par non.

4. Une fois déposées  en une seule fois auprès du conseil communal, les listes de signatures ne peuvent être ni restituées
ni consultées.

Art. 3. Des modalités du vote

Le vote pour le référendum se fera dans les formes et conditions  prévues par la loi électorale pour les  élections commu-
nales. Participent  au référendum  comme votants  les Luxembourgeois  qui possèdent la qualité  d´électeur  notamment aux
termes  des articles 1 à 4 de la prédite loi.

Art. 4. De la formation des collèges électoraux

1. Les  électeurs votent  au chef-lieu de la commune ou dans les  localités de vote déterminées conformément à la loi élec-
torale.

2. Les  collèges électoraux sont formés conformément à la loi électorale.

Art. 5. De la composition des bureaux

1.  Chaque bureau électoral se compose du président, de quatre assesseurs et d´un secrétaire.

2. Le président du bureau principal est nommé par le président du tribunal  d´arrondissement parmi les électeurs de la
commune,  et les présidents  des bureaux sectionnaires sont nommés,  parmi ces électeurs, par le président du bureau
principal.

3. Quinze jours au moins avant le référendum le président de chaque bureau désigne 4 assesseurs et 4 assesseurs
suppléants  parmi les électeurs inscrits sur la liste de son bureau.

Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs et des assesseurs suppléants, le président de chaque
bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux jours fixés; en  cas d´empêche-
ment, ils doivent aviser  le président  dans les quarante-huit heures  de l´information. Le président les remplace par des
personnes  choisies parmi les électeurs de son bureau.

Le huitième jour qui précède le  référendum, les présidents  des bureaux sectionnaires sont tenus de  notifier au prési-
dent  du bureau principal de la commune la composition de leur bureau. Ils dresseront à cet effet un tableau rensei-
gnant les noms, prénoms,  professions et domiciles des présidents, assesseurs et secrétaires; les assesseurs y figureront
selon l´ordre de leur désignation.

4. La composition  des bureaux est rendue publique  par le président du bureau principal de  la commune la  veille au plus
tard  du référendum par voie d´affiches  à apposer à la maison  communale et à l´entrée de chaque  bureau.
Si, à  l´heure fixée pour le commencement du scrutin,  les assesseurs et les  assesseurs suppléants font défaut ou si au
cours des opérations un assesseur est empêché, le président complète d´office le bureau par des électeurs présents.

En  cas d´empêchement ou d´absence du président du bureau de vote au commencement ou pendant le cours des
opérations, le premier  assesseur ou l´un des assesseurs suivants selon l´ordre de leur inscription au tableau prévisé est
appelé  à le remplacer.  Mention en est faite au procès-verbal.

5. Le secrétaire est choisi par le président. Il n´a pas voix délibérative.

6. Les  membres et secrétaires  des bureaux reçoivent des jetons de présence dont le nombre et le montant sont identi-
ques à ceux fixés pour les élections communales.

7. Les membres des bureaux sont tenus de recenser  fidèlement les suffrages.
Les membres des bureaux et les secrétaires sont tenus de garder le secret des votes.
Il sera donné lecture de cette disposition et mention en est faite au procès-verbal.

8. Nul ne peut être président ou assesseur, s´il n´est électeur de la commune.

Art.6. De la confection des bulletins de vote

Les bulletins  de vote sont imprimés  par les soins de l´administration  communale conformément au modèle  annexé au
présent règlement grand-ducal. Ils indiquent le nom de la commune et la date du référendum. La ou les questions y sont
reproduites en langues luxembourgeoise,  française et  allemande. Une case figurera à droite et à gauche de chaque  question;
celle  à droite est destinée  à recevoir les votes affirmatifs, celle à gauche les votes négatifs.
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Art. 7. De la convocation des électeurs

1. Les  collèges des bourgmestre  et échevins  envoient sous récépissé, au moins cinq jours d´avance, aux électeurs des
lettres  de convocation indiquant le jour, les heures d´ouverture et de fermeture du scrutin, le local où le référendum a
lieu, et, s´il y a plusieurs bureaux,  la désignation de celui où l´électeur est appelé à voter. La  convocation des électeurs
est,  en outre, publiée  selon les formes usitées.
L´instruction annexée  au présent  règlement grand-ducal ainsi que la question posée sont reproduites sur les lettres  de
convocation en langues luxembourgeoise,  française et allemande.

2. Les électeurs  ne peuvent se faire remplacer. Le vote est obligatoire.

Art. 8. De l´installation des bureaux

1. Le bureau et les compartiments dans lesquels  les électeurs expriment leur vote  sont établis conformément au dessin-
modèle  annexé à la loi électorale. Toutefois  les dimensions et le dispositif peuvent être modifiés  selon que l´exige
l´état  des locaux.

2. II y a un compartiment ou pupitre  isolé pour deux cents électeurs.

3. L´instruction  annexée au présent  règlement grand-ducal est placardée dans la salle d´attente de chaque bureau élec-
toral.

Art. 9. De l´admission des électeurs au vote

1. Les électeurs sont admis au vote de huit heures du matin à deux heures de l´après-midi.  A l´ouverture du scrutin ou au
cours des opérations, le président peut, s´il  le juge utile, faire procéder à un appel des électeurs dans l´ordre  où ils sont
inscrits sur la liste électorale.

Tout électeur se trouvant  avant deux heures dans le local est encore admis à voter.

2. A mesure que les électeurs se présentent munis de leurs lettres de convocation, le secrétaire pointe leur nom sur la
liste électorale; un assesseur  désigné par le président en agit de même sur la seconde liste des électeurs du bureau.

3. L´électeur  qui n´est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son identité et sa qualité sont
reconnues par le bureau.

En cas de réclamation du chef d´erreur  dans les listes d´un bureau, celui-ci  décide, après constatation sur la liste offi-
cielle déposée au bureau principal de la commune par les soins du commissaire de district.

4. Nul ne peut être admis à voter, s´il n´est inscrit sur la liste officielle de la commune.

A défaut d´inscription sur cette liste, nul n´est admis à voter s´il ne se présente muni d´une décision de l´autorité
compétente constatant  qu´il a le droit de vote dans la commune.

5. Malgré l´inscription sur la liste, ne sont pas convoqués ni  admis au vote ceux qui sont privés du droit de vote par l´art.  4
de la loi électorale ou par une décision de l´autorité  judiciaire dûment produite.

Les membres du bureau et le secrétaire, s´il  est électeur, votent dans le bureau où ils siègent. Mention en est faite à la
suite  des listes de pointage.

6. L´électeur  reçoit des mains du président un bulletin de vote, plié en quatre à angle droit, et qui est estampillé au verso
d´un  timbre portant  l´indication de la commune et le numéro du bureau.
Il se rend directement dans l´un des compartiments; il y formule son vote, montre au président son bulletin  replié
régulièrement en quatre, le timbre à l´extérieur, et le dépose dans l´urne.

Il lui est interdit de déplier son bulletin en sortant du compartiment-isoloir, de manière  à faire connaître le vote qu´il  a
émis. S´il le  fait, le président  lui reprend le bulletin déplié, qui est aussitôt  annulé et détruit, et invite l´électeur à recom-
mencer  son vote. Si l´électeur, par inadvertance, détériore le bulletin qui lui a été remis, il peut en demander un autre
au président, en lui rendant le premier, qui est aussitôt détruit.  II en est fait mention au procès-verbal.

7. Lorsqu´il est constaté qu´un électeur est aveugle ou infirme, le président  l´autorise à se faire accompagner d´un guide
ou d´un soutien et même à faire formuler par celui-ci le vote qu´il se trouverait dans l´impossibilité de formuler lui-
même.

Les noms de l´électeur et de son guide ou soutien ainsi que la nature de l´infirmité invoquée doivent être inscrits au
procès-verbal.

8. L´électeur ne peut s´arrêter  dans le compartiment que pendant le temps nécessaire pour former son bulletin de vote.

9. A mesure qu´un électeur sort du local du vote, le bureau admet un autre, de manière que les électeurs se succèdent
sans  interruption dans les compartiments isolés.

10. Nul n´est tenu de révéler le secret de son vote, à quelque réquisition que ce soit, même dans une instruction ou
contestation  judiciaire ou dans une enquête  parlementaire.

Art. 10. De la police des bureaux électoraux

1. Le président du bureau a seul la police du local où  se fait le référendum. Il peut déléguer ce droit  à l´un des membres  du
bureau  pour maintenir l´ordre dans la salle d´attente.

Sauf les exceptions prévues par le présent règlement  et par la loi électorale,  les électeurs du bureau sont seuls  admis
dans  cette salle.

Les électeurs  ne sont admis dans la partie du local où a lieu le vote que pendant le temps  nécessaire pour former et
déposer leurs bulletins.
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Ils ne peuvent se présenter en armes.

Nulle force armée ne  peut être placée sans la réquisition du président, dans la salle des séances ni aux abords du lieu où
se fait le référendum.

Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d´obtempérer aux réquisitions  écrites du président.

2. Le président du  bureau est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer l´ordre et la tranquillité aux abords
et dans l´intérieur de l´édifice où se fait le référendum.

3. Quiconque, au mépris du paragraphe  1 ci-dessus  entrera pendant les opérations électorales,  dans le local où siège le
bureau, est expulsé par l´ordre du président ou de son délégué. S´il résiste ou s´il rentre, l´incident est consigné au
procès-verbal.

4. Le président ou son délégué rappelle à l´ordre ceux qui, dans le local où se fait le référendum, donnent des  signes
publics soit d´approbation, soit d´improbation,  causent du tumulte  ou excitent au désordre, de quelque  manière que
ce soit. S´ils continuent, le président ou  son délégué peut les faire expulser, sauf à leur permettre de déposer leur vote,
s´il y a lieu.
L´ordre d´expulsion sera consigné au procès-verbal.

5. Un exemplaire au moins du présent règlement  grand-ducal et de la loi électorale sont déposés au bureau à la disposi-
tion des électeurs.

Art. 11. Des dépenses relatives à l´organisation du référendum
Les dépenses relatives à l´organisation du référendum sont à charge de la commune où le référendum a lieu.

Art. 12. Du vote
1. Chaque électeur dispose  d´une voix par question  posée.

2. L´électeur  exprime son vote soit en remplissant le carré d´une des deux cases  figurant sur le bulletin de vote à côté de
chaque question, soit en inscrivant une croix (+ ou × ) dans l´une des deux cases à côté de chaque question.

3. Lorsque le scrutin est clos, le bureau  fait le recolement des bulletins non employés,  lesquels sont immédiatement
détruits. Il est fait mention du nombre de ces bulletins au procès-verbal.

Art. 13. Du dépouillement du scrutin et de la proclamation du résultat du référendum
1. Chaque bureau électoral compte,  sans les déplier, les bulletins contenus dans l´urne.

Le nombre  des votants  et celui des bulletins sont inscrits au procès-verbal.

Le président,  avant d´ouvrir aucun bulletin, mêle tous ceux que le bureau est chargé de dépouiller.

2. L´un des assesseurs déplie les bulletins et les remet au président,  qui énonce les suffrages obtenus par chaque question.

Deux assesseurs font le recensement des votes affirmatifs et des votes négatifs  et en tiennent note, chacun séparé-
ment.

3. Les bulletins  nuls n´entrent  point en compte pour fixer le nombre des voix.

Sont nuls:

1° tous les bulletins autres que ceux dont l´usage est permis par le présent règlement grand-ducal;

2° les bulletins qui expriment plus d´un suffrage par question posée et ceux qui ne contiennent  l´expression d´aucun
suffrage;

3° les bulletins  dont les formes et dimensions auraient  été altérées,  qui contiendraient, à l´intérieur un papier ou  un
objet quelconque, ou dont l´auteur pourrait  être rendu reconnaissable par un signe, une rature ou une marque non
autorisée par la loi.

4. Lorsque tous les bulletins ont été dépouillés, les autres membres  du bureau les examinent et soumettent au  bureau
leurs observations ou réclamations.

Les bulletins qui ont fait l´objet de réclamations sont ajoutés  aux bulletins valables au cas où ils ont été admis comme
tels par décision du bureau.

Les bulletins annulés ou contestés,  autres que les blancs, sont paraphés par deux membres du bureau.

Les réclamations sont actées au procès-verbal ainsi que les décisions du bureau.
5. Le bureau dresse,  d´après les listes tenues par un assesseur et le secrétaire, le relevé  des électeurs figurant sur la liste

électorale du bureau de vote et qui n´ont pas pris part au référendum. Ce relevé, signé par le président et le secrétaire
du bureau sectionnaire est transmis par son président,  dans les trois jours, au président du bureau principal.

Le président du bureau sectionnaire consigne sur ce relevé les observations présentées et y  annexe les pièces qui
peuvent  lui avoir été transmises par les absents  aux fins de justification.

Le président du bureau principal,  après avoir recueilli  tous ces relevés,  les adresse, avec les pièces y annexées, au juge
de paix du canton.

6. Les bulletins  de vote sont groupés par «bulletins  valables» et «bulletins nuls» et placés,  à l´exclusion de  toutes autres
pièces,  dans deux enveloppes  fermées, dont l´une contiendra les bulletins valables et l´autre les bulletins  nuls.

La suscription de chacune de ces enveloppes porte l´indication du lieu et de la date du référendum, du numéro du
bureau de dépouillement et du nombre des bulletins qu´elle renferme.

Ces deux enveloppes sont réunies en un seul paquet qui est cacheté du sceau communal ou de celui d´un membre du
bureau et muni des signatures du président et d´un assesseur et dont la suscription porte les mêmes indications.
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7. Le bureau arrête le nombre des votants, celui des bulletins blancs ou nuls et des bulletins valables, ainsi que le nombre
des  votes affirmatifs et des votes négatifs.

Il  les fait inscrire au procès-verbal.
8. Le procès-verbal dont question aux paragraphes  précédents et qui renseigne les opérations faites par le bureau, est

dressé en double exemplaire et signé séance tenante par les membres du bureau et le secrétaire. Il  est immédiatement
porté par le président du bureau sectionnaire au bureau principal en même  temps que les bulletins de vote et toutes les
pièces  tenues par le bureau.

9. Le bureau principal,  après avoir recueilli  les procès-verbaux des bureaux  sectionnaires de la commune et procédé au
recensement  général des votes, proclame  le ou les résultats du référendum.

10. Le procès-verbal du référendum,  dressé par le bureau principal et signé par le président, les assesseurs et le secrétaire,
est immédiatement  envoyé,  sous pli recommandé, avec les procès-verbaux des bureaux sectionnaires et  toutes autres
pièces à l´appui, à l´exclusion des bulletins  de vote, au commissaire de district  qui transmet le tout au Gouvernement
avec ses observations  éventuelles.

Un double du procès-verbal du référendum signé comme l´original est déposé au secrétariat de la commune où  chacun
peut  en prendre  connaissance.

Toutes les enveloppes  renfermant  les bulletins  de vote sont réunies séance  tenante et à l´exclusion de toutes autres
pièces en un ou plusieurs  paquets qui porteront pour suscription,  outre l´adresse du destinataire:

«Commune  de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Référendum du

Bulletins de vote.»

Les bulletins  ainsi réunis,  sont expédiés directement, par envoi recommandé, au Ministre du service par les soins du
président du bureau principal.

Les bulletins  sont détruits  lorsqu´il a été définitivement  statué sur le référendum.

11. La  liste originale  des électeurs  déposée au bureau principal est renvoyée par le président de ce bureau au commissaire
de district sous pli recommandé à la poste.

Art. 14. Des recours contre les opérations de vote
1. Tout électeur de  la commune  a le droit de réclamer contre  le référendum. La réclamation  doit être formulée par  écrit,

énoncer tous les moyens de réclamation, et être remise au bourgmestre, dans les cinq jours de la date de la  proclama-
tion  du résultat, le tout à peine de forclusion.

Le bourgmestre la transmettra immédiatement, avec ses observations, au commissaire de district,  qui la fait  parvenir
au plus tôt, avec son avis, au Gouvernement.

2. Dans les trente jours qui suivront la date du référendum, le Gouvernement  statuera sur la validité de celui-ci; ce délai
est de quarante jours si le référendum est contesté ou si le Gouvernement  a ordonné une instruction spéciale.

Si aucune  décision n´est intervenue dans les trente respectivement quarante jours le référendum est tenu pour régu-
lier. 

La  décision sera, dans les trois jours de la  notification à  l´administration communale, rendue publique par voie  d´affiche
dans  chaque section de commune  intéressée.

3. Dans  les cinq jours de l´affiche de la décision ou de l´expiration  des deux délais dont mention au paragraphe qui
précède, le réclamant peut prendre son recours au Conseil d´Etat, qui statue d´urgence et en tout cas dans le mois.

Ce  recours sera suspensif.

Le Ministre du service en informe la commune par l´intermédiaire du commissaire de district.

4. Lorsqu´un  référendum est définitivement  déclaré nul, le Gouvernement fixera jour dans la huitaine  à l´effet de
procéder à un nouveau scrutin dans les quarante-cinq jours.

ANNEXES

Instructions pour l´électeur

Référendum

1. Les  opérations électorales pour le référendum  commencent à huit heures.  Les électeurs sont admis à voter s´ils se
présentent  avant quatorze heures. Ensuite le scrutin est clos.

2. Chaque électeur  dispose d´une voix par question  posée.

L´électeur  vote:
  soit en remplissant le carré d´une des deux cases figurant sur le bulletin de vote à côté de chaque  question;

  soit en inscrivant une croix (+ ou ×) dans l´une des deux cases à côté de chaque question.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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3. Après avoir exprimé son vote, l´électeur montre au président son bulletin plié en quatre à angle droit, le timbre à
l´extérieur et il le dépose dans l´urne qui est destinée à le recevoir.

4. L´électeur ne peut s´arrêter  dans le compartiment que pendant  le temps nécessaire pour préparer son bulletin de vote
en  vue de son dépôt dans l´urne.

5. Sont nuls:

1. tous les bulletins autres que celui qui a été remis à l´électeur par le président au moment du vote;

2. le bulletin  même:

a) si  l´électeur a émis plus d´un suffrage par question posée;
b) si  l´électeur n´a exprimé aucun suffrage;
c) si  une rature, un signe ou une marque non autorisée par les dispositions qui figurent au paragraphe 2 des

instructions peut en rendre l´auteur  reconnaissable;
d) s´il contient à l´intérieur un papier ou un objet quelconque.

Modèle d´un bulletin de vote

Commune de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Référendum du

La dimension du bulletin de vote pourra varier selon la longueur du texte de la ou des questions  posées.

Art. 15. Notre Ministre de l´Intérieur est chargé de l´exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l´Intérieur, Château de Berg, le 18 octobre  1989.
Jean Spautz Jean

Règlement ministériel du 18 octobre 1989 concernant la subdivision et les conditions d´utilisation de l´espace
aérien luxembourgeois, les procédures de calage altimétrique, ainsi que les organes chargés de fournir les
services de la circulation aérienne.

Le Ministre des Transports,

Vu  le règlement  grand-ducal du 7 juillet  1987 fixant les dispositions auxquelles est soumise la circulation aérienne dans
l´espace  aérien luxembourgeois;

Vu  le règlement  ministériel du 1er avril 1988 concernant la subdivision de l´espace  aérien luxembourgeois, ses conditions
d´utilisation,  les procédures de calage altimétrique, ainsi que les organes chargés de fournir  les services de la circulation
aérienne;

Arrête:

I. Subdivision de l´espace aérien

Art. 1er. L´espace aérien luxembourgeois fait partie des régions d´information de vol de Bruxelles conformément au  plan
régional Europe de l´Organisation de l´Aviation Civile  Internationale.

Il comprend:

1) La région  supérieure d´information de vol (UIR) de Bruxelles s´étendant  verticalement sans limite  supérieure à partir
du niveau de vol 195 (non inclus).

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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La région  supérieure d´information de vol de Bruxelles comprend:
a) La région  supérieure de contrôle (UTA) s´étendant  verticalement à partir du niveau de vol 195 (non inclus)

jusqu´au  niveau de vol 460 (inclus);
b) l´espace  aérien au-dessus du niveau de vol 460.

2) La région  d´information de vol (FIR) de Bruxelles s´étendant  verticalement à partir de la surface jusqu´au niveau de vol
195  (inclus).
La région  d´information de vol de Bruxelles comprend:
a) Les  voies aériennes (AWY) d´une  largeur de 10 NM et s´étendant  verticalement à partir de 1350 m (4500 pieds)

jusqu´au  niveau de vol 195 (inclus);
b)  la région de contrôle  terminale (TMA) de Luxembourg  s´étendant verticalement

  au-dessus du territoire national à partir d´une altitude de 750 m (2500 pieds)  jusqu´au niveau de vol 95 (inclus)
  dans les parties  débordant le territoire national à partir d´une altitude de 750 m (2500 pieds)  jusqu´au niveau de

vol 75 (inclus).
Ses limites latérales sont  définies comme suit:

La ligne droite joignant:
1) 50° 02´ 58" N   005 ° 52´ 07" E
2) 50° 02´ 58" N   006 ° 07´ 37" E

puis le long de la frontière germano-luxembourgeoise jusqu´à
3) 49° 54´ 30" N   006 ° 13´ 30" E

puis les lignes droites  joignant les positions:

4) 49° 50´ 00" N   006 ° 30´ 30" E
5) 49° 47´ 30" N   006 ° 33´ 30" E
6) 49° 39´ 00" N   006 ° 33´ 00" E
7) 49° 33´ 15" N 006 ° 27´ 10" E
8) 49° 26´ 00" N  006 ° 32´ 00" E

puis le long des frontières franco-allemande et franco-luxembourgeoise jusqu´à
9) 49° 27´ 10" N  006 ° 06´ 00" E

puis les lignes droites  joignant les positions:
10) 49° 26´ 30" N   005 °  48´ 00" E
11) 49° 35´ 40" N   005 ° 44´ 00" E
12) 49° 40´ 35" N   005 ° 50´ 00" E
13) 49° 43´ 30" N   005 ° 50´ 00" E

puis le long de la frontière  belgo-luxembourgeoise jusqu´à

14) 50° 02´ 58" N   005 ° 52´ 07" E (point 1) ci-dessus).
c) La zone de contrôle (CTR) de l´aéroport de  Luxembourg s´étendant  verticalement à partir de la surface  jusqu´à

une altitude de 750 m (2500 pieds).
Elle est délimitée horizontalement par deux arcs de cercle de 5 milles nautiques de rayon centrés  respectivement
sur les positions géographiques 49° 35´ 05" N 0006° 05´ 50" E et 49° 38´ 50" N 006° 16´ 03"E, les arcs de cercle
étant réunis par leurs tangentes.

d) L´espace  aérien non compris dans les limites latérales et verticales des espaces énumérés sub a, b et c  ci-dessus.

II. Conditions d´utilisation

Art. 2. Pour l´espace aérien défini à l´article 1er ci-dessus, les conditions d´utilisation ci-après sont arrêtées:
1) Dans la région supérieure d´information de vol (UIR):

a) La région supérieure de  contrôle (UTA) est un espace aérien contrôlé (réservé aux instruments) dans  lequel seuls
sont admis les vols IFR.

b) L´espace  aérien au-dessus du niveau de vol 460 est un espace aérien non contrôlé (réservé aux instruments) dans
lequel seuls sont admis les vols IFR).

2) Dans la région d´information de vol (FIR):
a) Les voies aériennes (AWY),  exceptées les  portions situées dans la TMA de Luxembourg  à et en-dessous du niveau

de vol 75, sont un espace aérien contrôlé (aux instruments et à vue) dans lequel seuls sont admis les vols IFR et les
vols VFR contrôlés.

b) La région de contrôle terminale (TMA) de Luxembourg
  au-dessus du niveau de vol 75, est un espace aérien contrôlé (aux instruments et à vue) dans lequel seuls  sont

admis les vols IFR et les vols VFR contrôlés;
  à et en-dessous du niveau de vol 75, y compris les portions des voies aériennes situées dans la TMA, est

  entre trente minutes avant le lever du soleil et trente minutes après le coucher du soleil, un espace aérien
contrôlé (vol à vue exempté) dans lequel sont admis les vols IFR et les vols VFR mais où les vols VFR ne  sont
pas soumis au contrôle.
Un vol  VFR ne peut être effectué que si le pilote est en contact radio avec le Bureau du  contrôle d´approche
de Luxembourg.

  entre trente minutes après le coucher du soleil et trente minutes avant le  lever du soleil, un  espace aérien
contrôlé (aux instruments et à vue) dans lequel seuls sont admis les vols IFR et les vols VFR contrôlés.


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c) La zone de contrôle (CTR) de l´aéroport de  Luxembourg est

  entre trente minutes avant le lever du soleil et trente minutes après le coucher du soleil, un  espace aérien
contrôlé (vol  à vue exempté) dans  lequel  sont admis les vols IFR et les vols VFR mais où les vols VFR ne sont pas
soumis au contrôle.

Pendant  cette période, un vol VFR ne peut être effectué que si le pilote est en contact radio avec la Tour de
contrôle  ou le Bureau du contrôle d´approche de Luxembourg, sauf dérogation  obtenue préalablement de
l´organe approprié du contrôle de la circulation aérienne.

  entre trente minutes après le coucher du soleil et trente minutes avant le lever du soleil, un espace aérien
contrôlé  (aux instruments et à vue) dans lequel seuls sont admis les vols IFR et les vols VFR contrôlés.

d) L´espace aérien non compris dans les limites latérales et verticales des espaces sub a, b et c ci-dessus est

  au-dessus du niveau de vol 75, un espace aérien contrôlé  (aux instruments et à vue) dans lequel seuls  sont
admis les vols IFR et les vols VFR contrôlés;

  de 4500 pieds (non inclus) jusqu´au  niveau de vol 75 (inclus)

  entre trente minutes avant le lever du soleil et trente minutes après le coucher du soleil, un espace aérien
contrôlé (vol à vue exempté)) dans lequel sont admis les vols IFR et les vols VFR mais où les vols VFR ne
sont pas soumis au contrôle.

Pendant  cette période, un vol VFR ne peut être effectué que si le pilote est en contact radio  avec le Bureau
du contrôle d´approche de Luxembourg,

  entre trente minutes après le coucher du soleil et trente minutes avant le lever du soleil, un espace aérien
contrôlé  (aux instruments et à vue) dans lequel seuls sont admis les vols IFR et les vols VFR contrôlés.

  de la surface  jusqu´à 2500/4500 pieds (inclus)  un espace aérien non contrôlé  dans lequel  sont applicables les
règles  générales et, suivant le cas, les règles de vol à vue ou les règles de vol aux instruments.

Les conditions d´utilisation de la zone de contrôle de l´aéroport  de Luxembourg (CTR) et/ou de la région de contrôle
terminale (TMA) de Luxembourg  à et en-dessous du niveau de vol 75 peuvent être modifiées  temporairement par  le
directeur  de l´administration de l´aéroport.

Toute modification sera signalée au Ministre  des Transports et portée à la connaissance des intéressés.

III. Procédures de calage altimétrique

Art. 3. Altitude de transition

L´altitude de transition est l´altitude à laquelle ou en-dessous de laquelle la position verticale d´un aéronef est donnée par
son altitude. Dans l´espace aérien luxembourgeois et les parties de la TMA débordant  le territoire national, elle est fixée à
1350 m (4500 pieds).

Art. 4. Niveau de transition.

Le niveau de transition est le niveau de vol le plus bas qu´on puisse utiliser au-dessus de l´altitude de transition. Il sera
déterminé  par le Bureau du contrôle d´approche de Luxembourg en fonction des valeurs QNH suivant le tableau  ci-après:

QNH

960  - 979,9 mb
980  - 999,9 mb

1000  -  1014,9 mb
1015  -  1034,9  mb
1035  -  1050 mb

Niveau de transition

65
60
55
50
45

IV. Organes chargés de fournir les services de la circulation aérienne

Art. 5. Les services de la circulation aérienne sont assurés sur base d´accords  bilatéraux:

1) Par l´Organisation Européenne  pour la Sécurité de la Navigation Aérienne (Eurocontrol) dans la région  supérieure
d´information de vol (UIR) de Bruxelles.

2) Par les organes intéressés de la Régie des Voies Aériennes (RVA) dans l´espace aérien  au-dessus du niveau de vol 75.

3) Par le Bureau du contrôle d´approche de Luxembourg dans la région de contrôle terminale (TMA) jusqu´au niveau de
vol 75 inclus.

4) Par le Bureau du contrôle d´approche de Luxembourg respectivement  la Tour de contrôle de l´aéroport de Luxem-
bourg dans:

a) la zone de contrôle (CTR) de l´aéroport de Luxembourg
b) l´espace aérien non contrôlé jusqu´au niveau de vol 75 inclus.

V. Dispositions finales

Art. 6. Les dispositions du présent règlement entreront en vigueur le 20 octobre 1989.
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Art. 7. Le règlement ministériel du 1er avril 1988 concernant la subdivision de l´espace aérien luxembourgeois, ses
conditions  d´utilisation, les procédures de calage altimétrique, ainsi que les organes chargés de fournir  les services de la
circulation aérienne  est abrogé au moment de l´entrée en vigueur du présent  règlement qui sera publié au Mémorial.

Luxembourg,  le 18 octobre  1989.

Le Ministre des Transports,

Robert Goebbels

Règlement grand-ducal du 24 octobre 1989 portant nouvelle fixation des effectifs du commissariat de police de
la Ville de Dudelange.

Nous  JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi du 25 février 1980 portant  modification de la loi modifiée du 29 juin 1930 concernant  l´étatisation de la police
locale;

Vu la délibération du conseil communal de la Ville de Dudelange en date du 29 décembre  1986;

Vu le règlement  grand-ducal modifié  du 30 mars 1982 portant fixation des  effectifs des  commissariats de police;

Vu l´article 27 de la loi du 8 février 1961 portant organisation  du Conseil  d´Etat et considérant qu´il  y a urgence;

Sur le rapport de Nos  Ministres de la Force Publique,  des Finances et de l´Intérieur et après  délibération du  Gouverne-
ment en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L´effectif des sous-officiers de police du commissariat de police de la Ville de Dudelange est porté de 18 à 20
unités.

Art. 2. L´effectif total des sous-officiers et agents de police des commissariats de police est porté de 372 à 374  unités.

Art. 3. Notre Ministre de la Force Publique est chargé de l´exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de la Force Publique, Château de Berg, le 24 octobre 1989.
Jacques F. Poos Jean

Le Ministre de l´Intérieur,
Jean Spautz

Le Ministre des Finances,

Jean-Claude Juncker

Règlement grand-ducal du 24 octobre 1989 portant nouvelle fixation des effectifs du commissariat de police de
la Ville de Diekirch.

Nous  JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu  la loi du 25 février 1980 portant  modification de la loi modifiée du 29 juin 1930 concernant  l´étatisation de la police
locale;

Vu la délibération du conseil communal de la Ville de Diekirch en date du 29 novembre 1986;
Vu le règlement  grand-ducal modifié  du 30 mars 1982 portant  fixation des effectifs des commissariats de police;

Vu l´article 27 de la loi du 8 février 1961 portant organisation du Conseil d´Etat et considérant  qu´il y a urgence;

Sur le rapport de Nos Ministres de la Force Publique,  des Finances et de l´Intérieur et après délibération du  Gouverne-
ment en Conseil;

Arrêtons:

Art.  1er. L´effectif des sous-officiers de police du commissariat de police de la Ville de Diekirch est porté de 6 à 7 unités.

Art.  2. L´effectif total des sous-officiers et agents de police des commissariats de police est porté de 374 à 375  unités.

Art.  3. Notre Ministre de la Force Publique est chargé de l´exécution  du présent règlement qui sera publié  au Mémorial.

Le Ministre de la Force  Publique, Château de Berg, le 24 octobre 1989.
Jacques F. Poos Jean

Le Ministre de l´Intérieur,
Jean Spautz

Le Ministre des Finances,

Jean-Claude Juncker
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Règlement ministériel du 27 octobre 1989 modifiant et complétant le règlement ministériel du 18 juillet 1975
modifié portant fixation des indemnités des membres des bureaux de vote lors des élections législatives et
communales.

Le Premier Ministre, Ministre d´Etat,

Le Ministre de l´Intérieur,

Vu l´article 59 de la loi électorale;
Vu le règlement  ministériel du 18 juillet  1975 portant  fixation des indemnités des membres des bureaux de vote lors des

élections  législatives et communales, tel qu´il  a été modifié et complété par les  règlements ministériels des 21 mai 1979, 25
juin  1987 et 18 janvier 1989;

Arrêtent:

Art. Ier. Le règlement ministériel du 18 juillet 1975 portant fixation des indemnités des membres des bureaux de vote
lors des élections législatives et communales tel qu´il  a été modifié et complété par les règlements ministériels  des 21 mai
1979, 25 juin 1987 et 18 janvier  1989 est modifié et complété comme  suit:

«Art.  1er. Les indemnités revenant aux présidents, assesseurs et secrétaires des bureaux de vote chargés des  opérations
électorales le jour des élections législatives et communales  sont fixées à 900,  francs.

Art. 2. Pour l´ensemble des opérations antérieures au jour des élections, les indemnités suivantes sont allouées:
a) Les  présidents et secrétaires  des bureaux principaux des circonscriptions auront droit à une indemnité de 1.000, 

francs,  les présidents et secrétaires  des bureaux principaux des  communes chefs-lieux de canton à une indemnité de
750,   francs et les présidents et secrétaires  des bureaux principaux des  autres communes à une indemnité de 500, 
francs.» 

Art. II. Le présent règlement sera publié au Mémorial.

Luxembourg,  le 27 octobre  1989.
Le Premier Ministre,

Ministre d´Etat,

Jacques Santer
Le Ministre de l´Intérieur,

Jean Spautz

Arrêté grand-ducal du 30 octobre 1989 portant attribution à titre temporaire des Ministères de Monsieur le
Ministre Jean-Claude JUNCKER.

Nous  JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu l´article 76 de la Constitution;
Vu l´arrêté  grand-ducal du 14 juillet 1989 portant  attribution des départements  ministériels;

Considérant que son état de santé met Monsieur le Ministre Jean-Claude  JUNCKER temporairement  dans l´impossibilité
d´administrer  les départements ministériels dont il a la charge;

Sur  le rapport de Notre  Premier Ministre;

Arrêtons:

Art. 1er. Le Ministère des Finances est attribué temporairement à Monsieur Jacques SANTER, Premier  Ministre.
Art. 2. Le Ministère du Travail est attribué temporairement à Monsieur le Ministre Jean SPAUTZ.
Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé de l´exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur ce 30 octobre 1989.

Le Premier Ministre, Château de Berg, le 30 octobre 1989.
Jacques Santer Jean

Règlement ministériel du 3 novembre 1989 portant nouvelle fixation de la compétence du bureau de recette
des contributions Ettelbruck.

Le Ministre des Finances,

Vu l´article  13 de la loi modifiée du 17 avril 1964 portant  réorganisation de l´administration  des contributions directes et
des  accises;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 19 octobre 1977 fixant l´organisation de l´administration des contributions
directes et des accises;

Sur la proposition du directeur des contributions;

Arrête:

Art. 1er. L´article 1er du règlement ministériel du 16 juin 1989 portant nouvelle fixation de  la compétence du bureau de
recette  des contributions Ettelbruck est modifié  comme suit:
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«Art. 1er. La compétence du bureau de recette Ettelbruck s´étend aux redevables 

a) des communes  du canton de Diekirch;
b) des communes  du canton de Redange/Attert;

c) des communes  du canton de Vianden;

d) des communes  du canton de Wiltz;

e) de la commune de Berg.»

Art. 2. Le présent règlement sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 3 novembre  1989.

Le Ministre des Finances,
Jacques Santer

Règlement grand-ducal du 6 novembre 1989 concernant l´octroi d´une aide à la consommation de beurre.

Nous  JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu le règlement  (CEE) n° 2901/89 du Conseil du 25 septembre 1989 modifiant le règlement  (CEE) n° 1307/85 autorisant
les Etats membres à accorder une aide à la consommation de beurre;

Vu le règlement grand-ducal du 25 octobre 1977 concernant l´octroi d´une aide à la consommation de beurre;

Vu l´article 27 de la loi du 8 février 1961 portant organisation du Conseil d´Etat et considérant qu´il y a urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre de l´Economie, de Notre  Ministre des Finances  et de Notre  Ministre de l´Agriculture, de
la Viticulture et du Développement  rural et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. A partir du 1er mai 1989 et jusqu´à la fin de la campagne laitière 1989/90 , l´aide à la consommation directe de
beurre  est fixée à 23,66 francs par kg de beurre.

Art. 2. L´article 1er,  alinéa 1er ainsi que les articles 2 à 5 inclus du règlement grand-ducal du 25 octobre 1977 concernant
l´octroi  d´une aide à la consommation de beurre sont applicables à l´aide visée à l´article 1er.

Art. 3. Le beurre ayant bénéficié de l´aide visée à l´article 1er doit être consommé dans le Grand-Duché.
Art. 4. Notre Ministre de l´Economie,  Notre Ministre des Finances et Notre Ministre de l´Agriculture, de la Viticulture et

du Développement  rural sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l´exécution du présent règlement qui sera  publié au
Mémorial et s´appliquera  à partir du 1er mai 1989.

Le Ministre de l´Economie, Château de Berg, le 6 novembre  1989.
Robert Goebbels Jean

Le Ministre des Finances,

Jean-Claude Juncker
Le Ministre de l´Agriculture,

de la Viticulture

et du Développement rural,

René Steichen

Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, telle que
révisée à Paris le 24 juillet 1971 et  modifiée le 2 octobre 1979.  Ratification par le Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d´Irlande du Nord.

Il  résulte d´une notification  du Directeur Général  de l´Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle qu´en date du
29 septembre 1989 le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d´Irlande du Nord a ratifié la Convention désignée ci-dessus.

L´Acte de Paris (1971), tel que modifié le 2 octobre  1979, entrera en vigueur à l´égard de cet Etat le 2 janvier  1990.

Règlement grand-ducal du 15 juin 1989 relatif au lait et aux produits laitiers.

RECTIFICATIF

Au Mémorial A N° 53 du 3 août 1989, aux pages 984 et  985, le passage  «(égales ou supérieures à 10 par gramme)» figurant
à chacun des paragraphes  1. et 2. de l´article 23 du règlement grand-ducal du 15 juin 1989 relatif au lait et aux produits
laitiers, est à remplacer  par «(égales ou supérieures à 107 par gramme)».

Imprimerie de la Cour  Victor Buck, s. à r. l., Luxembourg




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